
M. Le Président : Jean-Guy CORNU Feuillet n°2023/                    
 

  

DÉPARTEMENT DE LOIRE-ATLANTIQUE 
Arrondissement de Nantes 

- - - - - - - - 

 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DÉCISIONS 
 

Année 2023 
 

Décision du 15 février 2023 
 

 

 
 
 
 
 

13 rue des Ajoncs 
44190 CLISSON 

 
 

02.2023-08 

CYCLE DE L’EAU 

OBJET : Avenant n° 1 au lot n°2 : « Branchements, petites réparations et extensions 
de réseaux » de l’accord-cadre à bons de commande pour les travaux sur les réseaux 
d’eau potable, d’eaux usées et d’eaux pluviales 
 

 
VU l’article L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales, 
 
VU la délibération n°22.02.2022-17 du Conseil communautaire en date du 22 février 2022 portant 
délégation d’attributions du Conseil communautaire au Président, 
 
VU la décision n°B_24.05.2022-01 du Bureau Communautaire du 24 mai 2022 approuvant 
l’accord-cadre à bons de commande pour les travaux sur les réseaux d’eau potable, d’eaux usées 
et d’eaux pluviales conclu avec l’entreprise CISE TP - siège social : 11 chemin de bretagne 92130 
Issy Les Moulineaux – Agence : Rue Marius Berliet ZA le Pré Bouchet 85190 Aizenay,  
 
Considérant la nécessité d’ajouter des prix nouveaux à l’accord-cadre, afin de réaliser certains 
travaux non prévus initialement ou pour préciser certains prix, 
 
Considérant l’avenant n°1 détaillant l’ensemble des prix nouveaux rendus nécessaires pour une 
bonne exécution des prestations, ci-annexé, 
 
Le Président de la Communauté d’agglomération Clisson Sèvre et Maine Agglo, 
 
 

D É C I D E 
 

ARTICLE 1 : de conclure un avenant n°1 au lot n°2 « Branchement, petites réparations et 
extensions de réseaux » de l’accord-cadre à bons de commande pour les travaux sur les réseaux 
d’eau potable, d’eaux usées et d’eaux pluviales avec l’entreprise précitée, étant entendu que cet 
avenant n’aura aucune incidence financière sur le marché en cours. 
 
DIT qu’il sera rendu compte de la présente décision au Conseil communautaire lors de la prochaine 
séance. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Madame la Trésorière Communautaire. 

« Pour extrait conforme au registre » 
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